
Priorité III - 1

Lancement 2014

Coût H.T. Coût T.T.C.

1. 59 400 71 280

2. 50 100 60 120

3. 60 600 72 720

Total 170 100 204 120

MO AERMC* CRFC** CG39 ETAT

1 2015 71 280 70% 30% 0-20%

2 2016 60 120 70% 30%

3 2017 72 720 70% 30%

VOLET RESTAURATION ET ENTRETIEN DES MILIEUX AQUATIQUES

Intitulé du Projet Programme d'entretien des boisements de berges de l'Orain amont

CONTEXTE

Code Fiche Action

THEME Gestion du lit mineur
B1B 9

ME / TPCE 615 / 11991 / 10229 / 11067

Cours d'eau Orain et affluents de sa source à Séligney

Commune(s) Communes adhérentes à la CCCGP

Coûts prévisionnels (en €)

Réalisation de la tranche annuelle n°1

Compatibilité PDM Aucune mesure identifiée

Problèmes identifiés

Les derniers travaux d'entretien des boisements de berges de l'Orain amont et de ses affluents ont été réalisés en 2010 par 

le SIA Orain-Grozonne, établissement public aujourd'hui dissout et dont les compétences ont été reprises par la 

Communauté de Communes du Comté de Grimont-Poligny (CCCGP). Afin de poursuivre l'entretien réalisé par le passé, la 

communauté de communes a approuvé un programme pluriannuel de travaux couvrant les 70 Kms de linéaire de l'Orain et 

de ses affluents situés sur son territoire. Ce programme prévoît un passage sur l'ensemble de ces cours d'eau sur une 

période de 8 ans avec une augmentation de la fréquence de passage à 4 ans pour certains tronçons présentant des enjeux 

plus importants en termes d'inondation. A ces passages d'entretien sont associées également des interventions ponctuelles 

d'enlèvement des embâcles problématiques.

Objectifs

1. Maintenir l'état de fonctionnement optimum du cours d'eau tout en réduisant la fréquence et l’ampleur des 

interventions ultérieures.

2. Diversifier les boisements de berge, redensifier la ripisylve et limiter les apports de bois mort à la rivière.

Maitrise d'ouvrage

Communauté de Communes du Comté de Grimont-Poligny

Réalisation de la tranche annuelle n°3

Conditions d'exécution

1. Obtention de la Déclaration d'Intérêt Général des travaux (DIG)

2. Respect des préconisations de la DIG

3. Sensibilisation à l'entretien raisonné des berges des exploitants riverains présents aux réunions.

Participation financière

Indicateurs d'efficacité

1. Etat de la ripisylve à postériori.

2. Maintien ou amélioration de la qualité biologique du cours d'eau à postériori.

MONTAGE FINANCIER ET ADMINISTRATIF

Conditions d'aides

* Aide spécifique en contrepartie de l'engagement des travaux de restauration des rivières (Renaturation de l'Orain amont, 

renaturation de la Glantine, renaturation du Bief Salé) - Fiches actions B1A-1

** Seul le premier passage est financé

Plan de financement prévisionnel

Année
Coûts

(TTC en €)

Réalisation de la tranche annuelle n°2


